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Ethique de l’usage

 Etymologiquement, « éthique »  signifie étude des 

comportements.

 L’éthique interroge donc les principes de l’action.

 Penser les actions en fonction de son intention

 éthique de la vertu

 Penser les actions en fonction de leurs conséquences plus ou 

moins bénéfiques

 conséquentialisme

 Penser les actions en fonction de leur conformité à un principe

 déontologisme

Ethique de l’attention

 La non-neutralité du numérique oblige à une attention 

d’ordre éthique :

 s’interroger sur la manière d’adapter nos référentiels par rapport aux 

normes produites par le numérique, pour ne pas brimer ses potentiels 

positifs ;

 se demander s’il faut créer d’autres référentiels pour rééquilibrer les 

normes produites par le numérique qui auraient un impact perçu 

comme étant plus négatif pour les individus.

 Cette éthique de l’attention pourrait mettre au jour ces 

dilemmes entre normes produites par le numérique et nos 

propres normes ou systèmes de valeurs.


